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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]RNCP 39218
Manager de l’amélioration continue (MS)
Dossier de faisabilité – Candidat à la VAE sans accompagnement

Ce dossier de faisabilité doit être rempli par le candidat à la validation des acquis de l’expérience qui n’a pas souhaité être accompagné par la personne chargée de l’accompagnement mentionnée à l’article R. 6412-2 du code du travail. Ce dossier est destiné au certificateur qui se prononce sur la recevabilité de la demande de validation des acquis de l’expérience (VAE) et formule d’éventuelles préconisations. Ce dossier doit être le reflet d’une analyse personnalisée et individualisée destinée à mettre en lien les compétences développées par le candidat avec les attendus de la certification visée.

Tous les champs suivis d’un * sont obligatoires sous peine d’incomplétude du dossier de faisabilité.

	NATURE DE LA DEMANDE*

	☐ Demande initiale de recevabilité

	☐ Demande de renouvellement d’une recevabilité déjà obtenue (uniquement si le référentiel de la certification visée lors de la demande initiale a été modifié)



En cas de prorogation de la demande de recevabilité (uniquement si le référentiel de la certification visée lors de la demande initiale est resté inchangé) : le dossier de faisabilité n’a pas à être complété. Dans cette situation, se rapprocher de l’organisme certificateur concerné.

	RUBRIQUE 1 : INFORMATIONS SUR LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE VISÉE

	Intitulé de la certification professionnelle visée*
	Manager de l’Amélioration Continue (MS)

	Code RNCP (Répertoire national des certifications professionnelles)*
	RNCP39218

	Certificateur(s)*
	INSA Rennes

	Le candidat vise*
	☐ La certification professionnelle dans son intégralité
☐ Un ou plusieurs bloc(s) de compétences. Cocher le ou les bloc(s) de compétences concerné(s)) :
☐ BC1 ☐ BC2 ☐ BC3 ☐ BC4 ☐ BC5 ☐ 



	RUBRIQUE 2 : PRÉREQUIS À LA DÉLIVRANCE DE LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE VISÉE
(Se référer à la notice)

	Pas de prérequis nécessaire




	RUBRIQUE 3 : INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT

	Nom de naissance*
	

	Nom d’usage*
	

	PRÉNOMS (tous les prénoms)*
	

	Date de naissance*
	

	Nationalité*
	

	Genre
	☐ Homme ☐ Femme

	Niveau de formation le plus élevé (voir la notice)*
	☐ 2  ☐ 3  ☐ 4  ☐ 5  ☐ 6  ☐ 7  ☐ 8

	Niveau de la certification obtenue la plus élevée (voir la notice)*
	☐ 3 ☐ 4  ☐ 5  ☐ 6  ☐ 7  ☐ 8

	Intitulés des certifications obtenues (en toutes lettres)*
	



	RUBRIQUE 4 : INFORMATIONS DE CONTACT DU CANDIDAT

	Adresse*
	

	Complément d’adresse
	

	Code postal*
	

	Ville*
	

	Pays*
	

	Numéro de téléphone de contact*
	

	Courriel*
	




	RUBRIQUE 5 : STATUT

	Statut du candidat*
	☐ Salarié du secteur privé
☐ Fonctionnaires et agents publics
☐ Bénévole
☐ Aidant familial
☐ Aidant familial agricole
☐ Demandeur d’emploi
☐ Travailleur non salarié
☐ Retraité
☐ Titulaire d’un mandat électif (électoral ou syndical)

	Identifiant de la convention collective de l’employeur du candidat (le cas échéant) *
(se référer à la notice)
	



	RUBRIQUE 6 : OBJECTIFS DU CANDIDAT*
(Cocher les deux objectifs principaux)

	☐ Trouver plus facilement un emploi
☐ Faire reconnaître officiellement ses compétences
☐ Être reconnu dans sa profession
☐ Obtenir un meilleur salaire
☐ Se réorienter
☐ Se maintenir ou évoluer dans son emploi
☐ Confirmer ses acquis métier



	RUBRIQUE 7 : EXPÉRIENCES



Le tableau ci-dessous permet au certificateur de connaître chacune des expériences du candidat (professionnelles, personnelles, bénévoles…) en lien direct avec la certification visée.
Il est demandé de dupliquer le tableau pour chaque expérience en lien avec la certification visée.
L’intitulé de la fonction occupée par le candidat est indiqué ainsi que l’ensemble des activités liées à l’expérience qui apporteront un éclairage pertinent au regard du référentiel de la certification visée.
Tout élément relatif aux environnements de travail (ex : type d’entreprise dans lequel il ou elle a exercé) et aux contextes d’exercice (ex : niveau d’autonomie dans la pratique, relations avec d’autres catégories professionnelles) permettront au certificateur de mieux appréhender le parcours du candidat.
Point d’attention : les dossiers de faisabilité qui ne présenteraient pas d’expériences en lien avec le contenu de la certification visée seront considérés comme incomplets et seront rejetés.
Pour la bonne compréhension des informations, un soin particulier devra être porté à la syntaxe et à l’orthographe.

	- 1-

	Date de début*
	

	Durée*
	

	Description de l’expérience/de la mission professionnelle et, le cas échéant, intitulé de la fonction occupée*
	






	-2-

	Date de début*
	

	Durée*
	

	Description de l’expérience/de la mission professionnelle et, le cas échéant, intitulé de la fonction occupée*
	



	-3-

	Date de début*
	

	Durée*
	

	Description de l’expérience/de la mission professionnelle et, le cas échéant, intitulé de la fonction occupée*
	



	RUBRIQUE 8 : INFORMATIONS SUR LES EXPÉRIENCES DU CANDIDAT EN LIEN AVEC LE RÉFÉRENTIEL D’ACTIVITÉS ET DE COMPÉTENCES



Il s’agit de recueillir des informations en lien avec le référentiel d’activités et de compétences visé à partir des expériences déclarées par le candidat. Il ne s’agit pas d’une évaluation des compétences du candidat car les compétences sont évaluées par le jury de certification.
· écrire « OUI » dans la colonne « Activité » si le candidat déclare exercer ou avoir exercé des activités en lien avec le bloc de compétences, et expliciter les conditions et contextes de réalisation.
· écrire « NON » dans la colonne « Activité » si le candidat déclare ne pas avoir exercé d’activités en lien avec le bloc de compétences, et/ou n’est pas en capacité d’expliciter les conditions et contextes de réalisation.
· écrire « PARTIELLEMENT » dans la colonne « Activité » si le candidat déclare exercer ou avoir exercé partiellement des activités en lien avec le bloc de compétences, et est en capacité d’expliciter partiellement les conditions et contextes de réalisation.
· dans le champ « Commentaires », détailler l’activité et le niveau d’autonomie et/ou de responsabilité du candidat en donnant des exemples concrets et en indiquant les outils, méthodes, supports utilisés, les projets menés…
· préciser les points forts du candidat ou les points de fragilité nécessitant des préconisations d’accompagnement individuel/collectif, acte formatif, immersion professionnelle ou autre(s) action(s) à l’initiative du candidat.
· la zone de commentaire doit être obligatoirement renseignée en cas d’activité déclarée réalisée ou partiellement réalisée. Tout commentaire insuffisamment précisé sera considéré comme incomplet et impliquera le renvoi du dossier pour complément.
Pour la bonne compréhension des informations, un soin particulier devra être porté à la syntaxe et à l’orthographe.
Lorsque le parcours vise une certification complète, il convient de renseigner l’ensemble des blocs composant cette certification.
Une notice permet d’accompagner la rédaction.



	INTITULÉ DES BLOCS DE COMPÉTENCES
	LISTE DES COMPÉTENCES
	ACTIVITÉ*
(OUI/NON/PARTIELLEMENT)

	Bloc de compétences BC1 : Diagnostiquer la performance d’un processus ou d’un ensemble de processus
	Analyser le besoin du sponsor, en le questionnant, en prenant en compte les objectifs stratégiques de l’organisation, en consultant les différents acteurs du processus, en identifiant les enjeux des activités, en vue de rédiger une note de cadrage
	

	
	Déterminer le système de mesure de la performance du processus, en le qualifiant par une approche scientifique, en sélectionnant les mesures pertinentes et les protocoles de mesure, afin de s’assurer de la fidélité et de la justesse des données.
	

	
	-Définir la situation actuelle, en se rendant sur terrain, en observant le processus, en questionnant les acteurs du processus et en analysant les données du système d’information, afin de récolter le maximum d’informations factuelles.
	

	
	Mesurer la performance du processus, en appliquant le protocole préalablement déterminé, en utilisant les moyens de mesure et de collecte de données retenus et en impliquant les différentes parties prenantes, afin d’identifier les écarts de performance et leurs causes potentielles.
	

	
	Analyser les données et informations récoltées, en calculant la valeur des indicateurs, en utilisant les outils de statistiques descriptives et inférentielles, en classant les activités du processus en fonction de leur apport de valeur ajoutée, en effectuant une analyse causale, afin de détecter les potentiels d’amélioration.
	

	
	Modéliser le processus actuel, en impliquant l’ensemble des parties prenantes, en utilisant des outils de représentations schématiques normalisées, en mettant en évidence l’efficience du processus, pour le rendre visible et compréhensible par tous.
	

	
	Modéliser le processus futur cible, en impliquant l’ensemble des parties prenantes, en utilisant des outils de représentations schématiques normalisées, en mettant en évidence les améliorations à réaliser, en proposant une approche Lean, pour le rendre visible et compréhensible par tous.
	

	
	Commentaires* :






	INTITULÉ DES BLOCS DE COMPÉTENCES
	LISTE DES COMPÉTENCES
	ACTIVITÉ*
(OUI/NON/PARTIELLEMENT)

	Bloc de compétences BC2 : Élaborer la stratégie d’amélioration de la performance de l’entreprise
	Co‐définir les objectifs stratégiques à atteindre à court, moyen et long terme, avec le dirigeant, le manager ou les équipes, en prenant en compte le résultat du diagnostic préalablement établi, la culture et le contexte de l’entreprise, en utilisant des outils du Lean management, pour répondre aux enjeux stratégiques, business et métiers de l’organisation.
	

	
	Coconstruire la feuille de route ou les orientations de transformation du ou des processus, avec le dirigeant, le manager ou les équipes, en tenant compte des contraintes opérationnelles et des éventuelles situations de handicap, en s’appuyant sur les conclusions du diagnostic, en définissant les critères de réussite et en vérifiant les capacités de réalisation des équipes, en adoptant une approche participative, pour atteindre les objectifs stratégiques préalablement définis.
	

	
	Définir les axes de progrès pour chaque processus ou sous‐processus, en prenant en compte les enjeux et les contraintes de l’organisation notamment les capacités des équipes et les situations de handicap, en utilisant les outils de l’amélioration continue, en les planifiant, en rédigeant un mandat de projet pour chaque axe de progrès, pour respecter la feuille de route.
	

	
	Fixer des indicateurs et des valeurs cibles pour chaque axe de progrès, en prenant en compte les contraintes du processus, en impliquant les acteurs concernés et en veillant à ce que chaque indicateur soit entièrement défini (SMART), afin de construire des axes de progrès réalistes
	

	
	Commentaires* :






	INTITULÉ DES BLOCS DE COMPÉTENCES
	LISTE DES COMPÉTENCES
	ACTIVITÉ*
(OUI/NON/PARTIELLEMENT)

	Bloc de compétences BC3 : 
Piloter des actions d’amélioration en relation avec la stratégie définie
	Sélectionner l'approche managériale adaptée aux actions à mettre en œuvre, en prenant en compte les différentes contraintes et risques identifiés, les situations éventuelles de handicap, les objectifs visés par les axes d’amélioration et la maturité de l’équipe, pour faciliter la mobilisation et la participation de toutes les parties prenantes à la mise en œuvre des actions d'amélioration et de résolution de problèmes.
	

	
	Construire le plan d’actions opérationnelles d’amélioration continue, en utilisant les méthodes et outils adaptés, en prenant en compte les objectifs stratégiques et la maturité du processus, en fonction des ressources humaines, financières et/ou logistiques disponibles, des situations éventuelles de handicap, afin d’assurer l’atteinte des objectifs de la feuille de route préalablement définie.
	

	
	Mesurer le niveau d’atteinte des objectifs visés, en s’appuyant sur les indicateurs, en utilisant le management visuel, en impliquant les équipes lors des échanges collectifs et des groupes de travail, pour suivre l’avancée des actions.
	

	
	Piloter un chantier, un projet ou un portefeuille de projets d’amélioration, en organisant et distribuant les rôles et les tâches, en évaluant les risques, en construisant un planning et un budget prévisionnels, en contrôlant la réalisation et en apportant les adaptations nécessaires en cas de dérives, afin de garantir le respect des objectifs et l’atteinte des résultats dans le délai attendu.
	

	
	Établir les gains financiers, environnementaux, sociaux et opérationnels des actions d’amélioration mises en œuvre, en consolidant les résultats des indicateurs et en collaborant avec les acteurs pertinents, de façon à mesurer l’impact de chaque action dans l’atteinte des objectifs stratégiques.
	

	
	Communiquer les résultats obtenus et les actions mises en œuvre, en utilisant des outils de communication adaptés et en organisant des moments de partage et de retour d’expériences, pour ancrer les changements.
	

	
	Commentaires* :






	INTITULÉ DES BLOCS DE COMPÉTENCES
	LISTE DES COMPÉTENCES
	ACTIVITÉ*
(OUI/NON/PARTIELLEMENT)

	Bloc de compétences BC4 : 
Animer des ateliers, chantiers et projets d’amélioration
	Constituer une équipe, en prenant en compte les compétences techniques, la personnalité de chacun et les éventuelles situations de handicap, en cohérence avec les actions à mener, afin de disposer d’une équipe pluridisciplinaire.
	

	
	Animer des groupes de travail autour des actions d'amélioration et de résolution de problèmes, en partageant les objectifs, en encourageant la mobilisation des acteurs dont ceux en situation de handicap, en utilisant les outils et les méthodes de l’intelligence collective, afin de réaliser les actions définies.
	

	
	Utiliser les méthodes et les outils de pilotage des flux les plus adaptés à la problématique, en visant la satisfaction de la demande client, en tenant compte des contraintes techniques, organisationnelles et humaines du processus, notamment les situations de handicap, en favorisant la production en juste à temps, afin de créer un processus stable et standardisé.
	

	
	Utiliser les méthodes et les outils d’amélioration de la qualité les plus adaptés à la problématique, en s’appuyant sur les exigences critiques du client, en tenant compte des contraintes techniques, organisationnelles et humaines du processus, notamment les situations de handicap, afin de disposer de la « qualité sur place » attendue.
	

	
	Mettre en œuvre les méthodes et les outils de résolution de problèmes, en identifiant les écarts, en recherchant et traitant leurs causes racines, en les priorisant selon leur impact et leur facilité de mise en œuvre, dans le but d’éliminer autant que possible les écarts entre la situation réelle et la situation cible, notamment les gaspillages
	

	
	Commentaires* :






	INTITULÉ DES BLOCS DE COMPÉTENCES
	LISTE DES COMPÉTENCES
	ACTIVITÉ*
(OUI/NON/PARTIELLEMENT)

	Bloc de compétences BC5 : 
Accompagner des équipes dans la mise en place d’une culture de la performance et de l’amélioration continue
	Encourager le travail collectif dans les équipes, en proposant des méthodes et des outils de l’intelligence collective, en veillant à inclure les personnes en situation de handicap, en faisant émerger les éventuelles résistances au changement, en promouvant l’apprentissage entre pairs, en affichant les « problèmes », en cherchant l’amélioration de la qualité de vie au travail, en prenant des mesures favorisant un sentiment de confiance et de solidarité, afin de favoriser le déploiement de l’amélioration continue.
	

	
	Impliquer individuellement les acteurs dans la démarche d’amélioration continue, en les questionnant régulièrement, en utilisant les techniques d’écoute active, en les faisant réfléchir sur l’amélioration des processus sur lesquels ils interviennent, en les faisant participer à des actions collectives, afin de pérenniser le changement culturel.
	

	
	Analyser les besoins en compétences des équipes, en lien avec le sponsor, en identifiant les difficultés d'apprentissage et les contraintes organisationnelles, logistiques et matérielles éventuelles, en prenant en compte le cas échéant les situations de handicap, pour définir les objectifs opérationnels et évaluables de la formation.
	

	
	Former les équipes et les chefs de projet aux outils de l’amélioration continue, en concevant et animant des séquences pédagogiques adaptées le cas échéant aux situations de handicap et/ou en réalisant des visuels de formation rapide et/ou en tutorant des chefs de projet dans la réalisation d’actions d’amélioration continue et/ou en réalisant un accompagnement sur le terrain après la formation, pour qu’ils s’approprient l’utilisation des outils au quotidien.
	

	
	Commentaires* :







« Je soussigné(e)........................................................................................................................................

(cocher une des deux cases)

☐ ne serai pas accompagné(e) pour la suite de mon parcours
☐ demande à être accompagné(e) pour la suite de mon parcours »

	Date*
	

	Signature du candidat*
	

	Commentaires du candidat
	



Pièces justificatives à joindre :
☐ Justificatif d’identité (se référer à la notice)
☐ Justificatif des prérequis acquis
☐ Justificatif de diplôme/formation obtenu(e) permettant d’analyser la délivrance d’une dispense
☐ FACULTATIF : justificatifs à l’initiative du candidat (ex : enquête professionnelle, stage au sein d’une entreprise, suivi de MOOC, CV…)


ANNEXE

NOTICE DES MODÈLES DE DOSSIER DE FAISABILITÉ

	RUBRIQUE 1 : INFORMATIONS SUR LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE VISÉE

	Parcours/Option/mention/spécialité (exclusivement pour les certifications relevant du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, hors BTS et du ministère de la culture) * :
	Il s’agit des parcours attachés aux certifications professionnelles relevant du ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, à l’exception des BTS, ainsi que du ministère de la culture. Cette rubrique n’est pas à renseigner pour les autres certificateurs. Le parcours de la certification identifie les compétences précises liées au diplôme délivré par l’établissement. Par exemple :- Master de droit public, parcours collectivités territoriales (université Paris I Panthéon-Sorbonne) ;- Diplôme national d’art, mention céramique (école nationale supérieure d’art et de design de Limoges).





	RUBRIQUE 2 : PRÉ-REQUIS A LA DELIVRANCE DE LA CERTIFICATION

	Liste des prérequis réglementaires de la certification professionnelle visée *
	La liste des prérequis à l’obtention de la certification peut figurer sur la fiche RNCP de la certification. Elle peut également être retrouvée dans les fiches certifications sur le site France VAE. Attention : les seuls prérequis à renseigner sont ceux nécessaires à l’obtention de la certification et non ceux nécessaires à l’exercice d’une profession ou préalables à l’engagement du parcours de VAE. 
Par exemple : le CACES (Certificat d’aptitude à la conduite d’engins en sécurité) n’est pas obligatoire pour obtenir le titre professionnel de Technicien en logistique d’entreposage. Il est seulement obligatoire pour les salariés exerçant le métier de cariste. Il ne devra donc pas être renseigné dans le dossier de faisabilité. 
Dans cette rubrique, peuvent figurer les prérequis suivants (liste non exhaustive) :
· Certifications obligatoires nécessaires (Formation montage/démontage échafaudages, AFGSU (Attestation de formation aux gestes et soins d’urgences…) ;
· Conditions particulières d’exercice professionnel (pratique en milieu hospitalier, pratique au contact d’enfants de moins de 3 ans…) ;
· Certificats médicaux d’aptitude professionnelle…etc. Lors du renseignement de cette rubrique, il convient de s’assurer que le prérequis nécessaire à l’obtention de la certification est acquis ou peut être acquis. Pour information, certains certificateurs :
· Exigent l’obtention du prérequis préalablement à l’engagement du parcours de VAE. Il peut s’agir de prérequis relatifs à des conditions de sécurité de la pratique exercée ou de certifications lorsque le parcours vise une certification qui relève d’une profession règlementée ;
· Permettent la présentation du justificatif d’obtention du prérequis jusqu’au passage devant le jury ;
· Permettent la présentation du justificatif d’obtention du prérequis jusqu’à 3 mois après le passage devant le jury.(Pour tout complément d’information, se rapprocher du ministère ou de l’organisme certificateur)





	RUBRIQUE 3 : INFORMATIONS SUR LE CANDIDAT

	Niveau de formation le plus élevé *
	Il s’agit du niveau le plus élevé de formation parmi les formations suivies par le candidat, que celles-ci aient donné lieu ou non à obtention de la certification professionnelle. Ces niveaux sont définis dans le cadre national des certifications professionnelles en application du décret no 2019-14 du 8 janvier 2019.

	Niveau de la certification obtenue la plus élevée *
	Il s’agit du niveau le plus élevé de certification obtenu par le candidat, parmi les niveaux définis dans le cadre national des certifications professionnelles en application du décret no 2019-14 du 8 janvier 2019. Le niveau 3 correspond au niveau CAP, le niveau 4 au niveau baccalauréat professionnel, le niveau 5 au BTS, …Le niveau de la certification figure sur la fiche RNCP de la certification (www.francecompetences.fr)



– Pour vous aider, ci-après le tableau de correspondance des niveaux de certification :

	TITRE DU DIPLÔME 
	NIVEAU DU DIPLÔME

	CAP, BEP 
	Niveau 3

	Baccalauréat 
	Niveau 4

	DEUG, BTS, DUT, DEUST 
	Niveau 5

	Licence, Licence professionnelle, BUT 
	Niveau 6

	Maîtrise 
	Niveau 6

	Master, diplôme d’études approfondies, diplôme d’études supérieures spécialisées, diplôme d’ingénieur 
	Niveau 7

	Doctorat, habilitation à diriger des recherches 
	Niveau 8



Le niveau 2 ne donne pas lieu à la délivrance d’un diplôme mais atteste la capacité à effectuer des activités simples et résoudre des problèmes courants à l’aide de règles et d’outils simples en mobilisant des savoir-faire professionnels dans un contexte structuré. L’activité professionnelle associée s’exerce avec un niveau restreint d’autonomie.



	RUBRIQUE 5 : STATUT

	Statut du candidat *
	En cas de statuts multiples, renseigner le statut le plus avantageux du point de vue du parcours de VAE. Pour les aides familiales agricoles : Le statut d’aide familiale agricole est réservé aux personnes, âgées d’au moins 16 ans, ascendants, descendants, frères, sœurs ou alliés au même degré du chef d’exploitation agricole, ou de son conjoint, qui vivent sur l’exploitation et participent à sa mise en valeur sans avoir la qualité de salarié.

	Identifiant de la convention collective de l’employeur du candidat (le cas échéant) *
	Identifiant de la convention collective de branche applicable par l’établissement employeur du candidat à la VAE ou à défaut de la convention d’entreprise ou enfin dans le cas de certaines grandes entreprises, du code du statut. Cet identifiant peut être obtenu sur le site du ministère du Travail https://code.travail.gouv.fr/outils/conventioncollective/entrepriseS’il n’y a pas de convention collective, veuillez indiquer le code 9999.Si la convention collective est en cours de négociation, veuillez indiquer le code 9998.Pour les demandeurs d’emploi, veuillez indiquer la convention collective applicable au dernier employeur du candidat. Pour les personnes n’ayant jamais occupé un emploi salarié, veuillez indiquer le code 9997



	RUBRIQUE 7 : EXPÉRIENCES

	Description de l’expérience/de la mission professionnelle et, le cas échéant, intitulé de la fonction occupée *
	La personne chargée de l’accompagnement, ou le candidat, doit porter une attention particulière à la syntaxe et à l’orthographe. Il veillera à renseigner de manière complète, précise et intelligible toutes les informations nécessaires à l’appréciation de la recevabilité de la candidature. Sont attendus dans cette rubrique des exemples concrets d’activités réalisées dans le cadre de l’expérience du candidat. Pour éclairer le certificateur, il peut être utile de préciser le lieu d’exercice de l’expérience (type de la structure, nom de la structure, ville et code postal).





	RUBRIQUE 8 : INFORMATIONS SUR LES EXPÉRIENCES DU CANDIDAT EN LIEN AVEC LE RÉFÉRENTIEL D’ACTIVITÉS ET DE COMPÉTENCES*



	Intitulé des blocs de compétences
	Il s’agit ici de l’intitulé tel que figurant dans la fiche RNCP de la certification. Cette fiche peut être retrouvée sur le site de France Compétences (www.francecompetences.fr)

	Liste des compétences
	Dans cette rubrique, reporter chaque compétence contenue dans le bloc de compétences concerné. Cette information est disponible :
· Dans la fiche RNCP de la certification. Cette fiche peut être retrouvée sur le site de France Compétences (www.francecompetences.fr).
· Dans le référentiel de la certification

	Commentaires
	La personne chargée de l’accompagnement, ou le candidat, doit porter une attention particulière à la syntaxe et à l’orthographe. Il veillera à renseigner de manière complète, précise et intelligible toutes les informations nécessaires à l’appréciation de la recevabilité de la candidature. Dans cette rubrique, sont attendus des exemples concrets tirés du parcours du candidat permettant d’expliciter la réalisation totale ou partielle des activités en lien avec les compétences attendues. Pour éclairer le certificateur, il peut être utile de préciser le lieu d’exercice de l’expérience (nom de la structure, ville et code postal). Peuvent également être renseignés tous projets menés par le candidat en lien avec l’activité déclarée totalement ou partiellement réalisée (développement d’application web, utilisation d’outils particuliers, gestion de projet, actes professionnels…etc.).





	RUBRIQUE 9 : PARCOURS PRÉVISIONNEL DU CANDIDAT



Cette rubrique s’adresse exclusivement aux candidats bénéficiant d’un accompagnement. Dans le cas où vous avez choisi de ne pas vous faire accompagner cette rubrique n’est pas présente dans votre formulaire.

	PROPOSITION ACCOMPAGNEMENT MÉTHODOLOGIQUE

	Accompagnement individuel * (nombre d’heures proposées et modalités de mise en œuvre)
	Les modalités de mise en œuvre peuvent être les suivantes :
· Présentiel ;
· Distanciel ;
· Hybride.

	Accompagnement collectif * (nombre d’heures proposées et modalités de mise en œuvre)
	Les modalités de mise en œuvre peuvent être les suivantes :
· Présentiel ;
· Distanciel ;
· Hybride.

	Objectifs de l’accompagnement méthodologique 
	Vise à accompagner le candidat dans la rédaction de son dossier de validation et à la préparation de son passage devant le jury de certification



	PROPOSITION D’ACTES FORMATIFS

	Organisme de formation retenu par le candidat * 
	Dans cette rubrique, uniquement renseigner la raison sociale de l’organisme de formation (sans numéro SIRET).

	Objectif(s) de la formation
	Les actes formatifs proposés peuvent être tous types d’actions de formations. Il peut s’agir de formations théoriques et/ou pratiques. Dans cette rubrique, indiquer l’utilité de la formation proposée au regard du parcours VAE du candidat (par exemple : remise à niveau sur une compétence particulière, obtention d’une compétence manquante, renforcement d’une compétence acquise…etc.)



	PROPOSITION D’IMMERSION PROFESSIONNELLE

	Type et nom de l’entreprise ou de structure 
	Dans cette rubrique, uniquement renseigner le type et la raison sociale de l’entreprise ou de la structure proposée (sans numéro SIRET)

	Objectif(s) de l’immersion
	Dans cette rubrique, indiquer l’utilité de la formation proposée au regard du parcours VAE du candidat (par exemple : remise à niveau sur une compétence particulière, obtention d’une compétence manquante, renforcement d’une compétence acquise…etc.)





ENGAGEMENT DU CANDIDAT/DE LA CANDIDATE À SUIVRE CE PARCOURS *

□ Ne souhaite pas être accompagné pour la suite de mon parcours : Si le candidat coche cette case, il reste
nécessaire de passer par le portail numérique « France VAE » mentionné à l’article R. 6411-2 du code du travail pour déposer le dossier de validation afin que ce dernier soit transmis au certificateur.

Pièces justificatives à joindre :

□ Justificatif d’identité : sont acceptés les documents suivants :
· personne de nationalité française : photocopie de carte nationale d’identité ou de passeport, en cours de validité ou périmés depuis moins de 5 ans ;
· ressortissant de l’Union européenne ou d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen (Islande, Norvège et Liechtenstein) ou de la Suisse : photocopie de passeport délivré par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la nationalité, ou photocopie de toute pièce d’identité en cours de validité qui pourra être confirmée par l’autorité consulaire, en France, du pays de résidence du candidat ou photocopie de document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA), en cours de validité ;
· ressortissant d’un pays tiers à l’Union européenne : photocopie de passeport délivré par l’administration compétente de l’État dont le titulaire possède la nationalité, ou photocopie de toute pièce d’identité en cours de validité qui pourra être confirmée par l’autorité consulaire, en France, du pays de résidence du candidat ou photocopie document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA) ou titre d’identité et de voyage pour réfugié(e), pour apatride ou pour bénéficiaire de la protection subsidiaire, en cours de validité.
□ Justificatif des prérequis acquis : joindre tous documents attestant de l’obtention des prérequis listés dans le dossier de faisabilité (attestation de réussite, diplôme, certificat, mémoires…etc.)
□ Justificatif de diplôme/formation obtenu(e) : joindre tous documents attestant de l’obtention d’un diplôme et/ou de la réalisation d’une action de formation permettant au certificateur d’analyser la délivrance d’une dispense.
□ Facultatif : Afin d’éclairer la décision du certificateur quant à la recevabilité de la candidature, des documents complémentaires peuvent être joints au dossier, notamment afin de justifier la réalisation totale ou partielle d’une activité liée aux compétences listées dans le référentiel de certification (rubriques 7 et 8 notamment). Autres justificatifs à l’initiative du candidat/de la candidate : pour rappel, aucun justificatif autre que ceux obligatoires dans le cadre des prérequis ou des demandes de dispenses ne doit être exigé
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